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Jours de cours : mercredi, jeudi, vendredi. Un jour par semaine, au choix de 

l’employeur. 

LIEU DE COURS 

 

➢ 98 Bld Victor Hugo, Bât. A4D 

92110 Clichy 

Horaires d’ouverture : 08h30 – 16h30 

• Accès métro, RER, Tramway :  

    
Porte de Clichy 
Mairie de Clichy  

   

Saint-Ouen 
Porte de Clichy  

 
Epinettes-Pouchet 

 

• Accès bus : 

N°54 : Station Victor Hugo – 8 Mai 1945 

N°66 : Station Clichy – Victor Hugo 

N°74 & N°138 : Station Général Leclerc – Victor Hugo  

N°174 & N°274 : Station République – F. Mitterrand 

N°341 : Station Floréal  

N°173 : Station Victor Hugo – Morel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frais de déplacement et de restauration de jour de cours de formation initiale certifiante :  

Remboursement au tarif SNCF 2è classe et frais de repas sur justificatif à hauteur de 19€ 

maximum ; conformément à la Convention collective des Cabinets dentaires Libéraux du 

17/01/92. 
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La CNQAOS a un rôle de Premier Plan dans le domaine de la Formation d’Assistant 

dentaire. Elle assure : 

1) des qualifications certifiantes : 

➢ d’assistant dentaire – épreuves générales 

➢ d’aide dentaire 

➢ les mentions complémentaires ODF et tâches administratives 

Pour intégrer la formation, chaque futur candidat doit déposer un dossier 

comportant : 

 La photocopie d’une pièce d’identité 

 Carte vitale ou attestation d’ouverture des droits 

 Justificatif de niveau d’étude, niveau 3 (Diplôme National du Brevet, CAP, 

BEP obtenus) 

Le dossier sera étudié et le candidat sera convoqué à un entretien individuel. 

2) de la mise à jour des connaissances post-qualification initiale :  

➢ Formation continue AFGSU 2 

➢ Gestion du risque infectieux 

➢ Rôle de l’assistant dentaire en chirurgie orale 

➢ Rôle de l’assistant dentaire en implantologie 

➢ Rôle de l’assistant dentaire en parodontologie 

➢ L’éducation à l’hygiène bucco-dentaire 

Obligation depuis le 1er janvier 2019, pour les Aides et Assistants dentaires qualifiés : 

 AFGSU 2 – revalidation tous les 4 ans (+3 ans, -4 ans) 

 Gestion du risque infectieux tous les 5 ans (+4 ans, -5 ans) 

 

Pour tous renseignements, s’adresser au : 

• Pour la formation initiale certifiante : 07.78.46.51.18 / 01.78.91.01.40 ou par 

email : secretariat.general@cnqaos.org  

• Pour la formation continue : 06.33.44.62.94 ou par email : formation-

continue@cnqaos.org / secretariat.paris@cnqaos.org 

 

mailto:secretariat.general@cnqaos.org
mailto:formation-continue@cnqaos.org
mailto:formation-continue@cnqaos.org
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LA CNQAOS 

 

LA CNQAOS a une spécificité, elle forme, exclusivement,  
les Aides et Assistants Dentaires. 

 
ASSOCIATION 1901 DECLAREE depuis 1981, une seule identité juridique 

 
39 ans d’expérience dans la formation en alternance 

 
+ de 58000 Assistants Dentaires Qualifiés 

 
Qualité et Unité nationales de la Formation 

 
Présence Territoire national et 2 départements d’outre-mer : 

 Martinique et La Réunion 
 
 
 

Association des Elèves et anciens élèves de CNQAOS 
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